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1 Amendement n° 1 déposé par M. André Frédéric, Mme Stéphanie 

Cortisse, Mme Veronica Cremasco 

A l’article 4 du Décret les mots « 30 juin » sont remplacés par « 31 juillet ». 

Justification 

Il s’agit d’une correction technique visant l’alignement de la date de remise des 

dossiers avec celle des dépenses éligibles de location de modules ou containers qui 

court jusqu’au 31 juillet 2024. 

 


